
Assembl&e g6nhle Conseil de skurit6 Distr . 
GENERALE 

A/42/643 
s/r9195_ 
12 octobre 1987 
FRANCAIS 
ORIGINAL r ARABE 

ASSEMBLEE GENERALE 
Quarante-deuxième session 
Point 39 de l’ordre du jour 
LA SITUATION AU MOYEN ORIENT 

CONSEIL DE SECURITE 
Quarante-deuxième année 

Lettre datée du 12 octobre 1987, adressée au Secrétaire général 
par le Représentant permanent du Liban aupres de l’Organisation 

des Nations Unies 

D’ordre de mon gouvernement et me tdfirant aux lettres que nouta vouei avons 
rdteoohl concernant k pourewite par IrraU ‘de aes raids akiana criminel6 contre 
le6 villes et villogen libanais, j’ai l’honnaur drappelor votre attenti__fyt .CQ . -- -... -.-...-..-.-------.-..-.--...-.-.--. --...... qui suit s 

Le 10 octobre 1987, un6 tsoadtille cmpw6r da quatre avion6 de oombat 
irrailienr a rffectu& un raid aition eut la localit6 de Ysnta et sea banlieues 
(rigion de *aa), ritudas A une quarantaina do kiloraétres dae Lrontiirw 
intarnationaloe libanolisra6liennes, tirant plus d’une vingtaine de roquettes qui, 
relon un bilan provisoire, ont fait de nonrbreurea viotimer airmi que d*iragartant8 
d(ghr matirielr. 

Depuio le d/but de l’annk, IotaY a effectd 23 raid8 a&rienr contre le 
territoire libanais, le dernier en date itumt le pilonnege barbare du camp d’APne1 
Xilouc qui a fait plus d’une cinquantaine de tuéo et d’une centaine de blror(r, 

Le Gouvernement libanair condamne vigoutourement cette nouvelle agresrion 
israélienne et lance une nouvelle mise en garde quant aux conhpences qui 
pourraient d/ooulec des violation8 continues par Isra#l de l’eapme airien libanais 
et du pilonnage aveugle de8 villes et villages libanais, Il demandr &galrment au 
Conseil de sécurité des Nations Unie# cie prendre d’urgence les menuces qui 
s’imposent pour amener IaraYl a oc conformer aux risolutions du Con5ei1, aux 
diapoeitions de la Charte des Nations Unies et aux instrument6 juridiques 
internationaux. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distriwer le texte de la présente 
lettre comme document de l’Assemblée générale , au titre du point 39 de l’ordre du 
jour, et du Conseil de sécur it8. 

Le Représentant permanent, 

.- * I- (Signé) Rachid FAKHOURY 
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